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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories 2.6 et 3.4 

Nº de la demande :   2013-4132 
Demande :    Propriétés chimiques d’une nouvelle préparation commerciale – 

Nouvelles combinaisons de MAQT 
Nouvelles étiquettes de produits – méthode 

d’application Produit :    Raid insecticide contre les contre les moustiques et les
mouches 2 

Numéro d’homologation :  31995 
Matières actives :   Pralléthrine et d-phénothrine 
Nº de document de l’ARLA : 2555946 

But de la demande 

La présente demande a pour objet l’homologation d’un insecticide domestique, le Raid 
insecticide contre les contre les moustiques et les mouches 2, contenant les matières actives 
pralléthrine et d-phénothrine. 

Évaluation des propriétés chimiques 
L’insecticide Raid insecticide contre les contre les moustiques et les mouches 2 est formulé 
comme produit sous pression contenant de la d-phénothrine à une concentration nominale de 
0,125 % et de la pralléthrine à une  concentration nominale de 0,1 %. Cette préparation 
commerciale a une masse volumique de  0,954 g/mL et un pH de 6,34. Les exigences en matière 
de propriétés chimiques de ce produit ont été respectées. 

Évaluations sanitaires 

Aucune évaluation de l’exposition alimentaire n’est requise pour la présente demande. 

L’insecticide Raid insecticide contre les contre les moustiques et les mouches 2 présente une 
faible toxicité aiguë lorsqu’il est administré par voie orale, cutanée ou respiratoire. Il est 
légèrement irritant pour les yeux, cause une faible irritation cutanée et est non sensibilisant pour 
la peau. 
L’ARLA a évalué l’exposition (cutanée et par inhalation) à l’insecticide Raid insecticide contre 
les contre les moustiques et les mouches 2, comme pulvérisateur d’ambiance, pour le 
propriétaire qui applique le produit, l’exposition après traitement (cutanée et inhalation) et 
l’exposition orale (chez les enfants seulement) des adultes, des jeunes et des enfants. Cette 
utilisation ne devrait pas comporter de risque préoccupant si l’utilisateur respecte le mode 
d’emploi, les mises en garde et les restrictions figurant sur l’étiquette du produit. 
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Évaluation environnementale 

Aucune évaluation environnementale n’est requise pour la présente demande. 

Évaluation de la valeur 

Les deux essais en laboratoire fournis justifiaient l’utilisation de l’insecticide Raid insecticide 
contre les contre les moustiques et les mouches 2 comme pulvérisateur d’ambiance qui a un 
effet affaiblissant ou mortel sur les mouches domestiques et les moustiques. 

Conclusion 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis à l’appui du produit et est en mesure d’accorder l’homologation à l’insecticide Raid 
insecticide contre les contre les moustiques et les mouches 2, contenant de la d-phénothrine et 
de la pralléthrine.  
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